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                            Pôle JEUNES 
 
 

sE                                           

 
s 

Section d’Education et d’Enseignement Spécialisé  
116, avenue de la Libération 86000 POITIERS 

Tél. 05 49 62 67 87– Mail : sees@a-p-s-a.org  
 

Offre d’emploi 
 

La S.E.E.S de l’APSA  
 

recherche  

 

Un CONDUCTEUR-ACCOMPAGNATEUR (H/F) 

CDI à temps plein 

Poste à pourvoir à compter du 6 janvier 2025 

 

 

Convention Collective Nationale de Travail des établissements et Services pour Personnes Inadaptées 

et Handicapées du 15 mars 1966. 

 

 

Faire acte de candidature auprès de : Madame la Directrice du Pôle Jeunes 

        SEES de l’APSA 

   116 Avenue de la Libération 

   86000 POITIERS 

   Mail : sees@a-p-s-a.org 

 

 

La SEES accueille des enfants et adolescents déficients auditifs ou porteurs de troubles 

spécifiques du langage. Ils sont scolarisés dans des établissements de l’Education 

Nationale. 

 

Description du poste :  

• Pour véhiculer des enfants déficients auditifs ou TSL (âgés de 6 à 20 ans). 

• Suivi de l’entretien des véhicules du parc de la SEES, du SSEFIS et du CAMSP. 

• Maintenance sur des lieux de vie, achats divers, (entretien des jardins, menues 

réparations, bricolage …) … 

• Horaires décalés liés aux contraintes de transport d’élèves. 

S.E.E.S de l’APSA   

http://www.apsa-poitiers.fr/
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Profil du poste : 

• Permis de conduire B obligatoire,  

• Permis de conduire D et FIMO (transport en commun) recommandés. 

• Travail en équipe, prises d’initiatives, réactivité, sens du contact. 

• L’habilitation électrique, des compétences ou un diplôme dans le bâtiment ainsi que des 

connaissances de la LSF seraient des plus. 

 

Rémunération : Barème de la Convention Collective 66, selon ancienneté et selon 

qualification. 

 

DATE LIMITE DE DEPOT DES CANDIDATURES : 30/11/2024 

 

 

 

http://www.apsa-poitiers.fr/

